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PROJETS DE RÈGLEMENT

Projet de règlement
Loi visant à favoriser la protection des personnes par la 
mise en place d’un encadrement concernant les chiens 
(chapitre P-38.002)

Informations devant être communiquées par une 
municipalité locale en application de l’article 8 de 
la Loi visant à favoriser la protection des personnes 
par la mise en place d’un encadrement concernant 
les chiens 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur les informations devant être communiquées par une 
municipalité locale en application de l’article 8 de la  
Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise 
en place d’un encadrement concernant les chiens, dont le 
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement propose de modifier la date à 
laquelle une municipalité locale doit transmettre les ren-
seignements prévus par le Règlement sur les informations 
devant être communiquées par une municipalité locale 
en application de l’article 8 de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d’un enca-
drement concernant les chiens.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à madame 
Lysandre Laflamme, Direction de la santé et du bien-être 
des animaux, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, 200, chemin Sainte-Foy, Québec 
(Québec) G1R 4X6, courriel : reglementationBEA@ 
mapaq.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Guylaine 
Bouchard, sous-ministre adjointe, Sous-ministériat à la 
salubrité alimentaire, à l’inspection et à la santé animale, 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage, Québec (Québec)  
G1R 4X6, courriel : guylaine.bouchard@mapaq.gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation,
ANDRÉ LAMONTAGNE

Règlement modifiant le Règlement sur les 
informations devant être communiquées 
par une municipalité locale en application 
de l’article 8 de la Loi visant à favoriser 
la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant  
les chiens
Loi visant à favoriser la protection des personnes par la 
mise en place d’un encadrement concernant les chiens 
(chapitre P-38-002, a.8).

1.  L’article 1 du Règlement sur les informations devant 
être communiquées par une municipalité locale en appli-
cation de l’article 8 de la Loi visant à favoriser la protec-
tion des personnes par la mise en place d’un encadrement 
concernant les chiens (chapitre P-38.002, r. 2 ) est modifié 
par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1° 
du premier alinéa, de « 15 mai » par « 30 juin ».

2.  Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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